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DATES 

Jeudi 1er et vendredi 2 octobre 2020 

ENDROITS 

Parc Champdoré  
2400, rue Champdoré 
Montréal (Québec)  
H1Z 1G2 

Parc Jarry 
285, rue Gary-Carter  
Montréal (Québec) 
H2R 2W1 

TRANSPORT EN 

COMMUN 

Parc Champdoré 
Autobus 54 
à partir de la station Crémazie 
Autobus 45 
à partir de la station Fabre 
Autobus 121 
à partir de la station Sauvé 
 
Parc Jarry 
Autobus 193 
Métro Jarry 

TRANSPORT SCOLAIRE 

Parc Champdoré 
Il n’y a pas de stationnement, 
toutefois les autobus peuvent se 
stationner sur les rues avoisinantes, 
selon la réglementation en vigueur. 

Parc Jarry 
Stationnement accessible aux 
autobus scolaires via la rue Jarry O.   

ACCÈS AUX TERRAINS 

Parc Champdoré  
Les parties auront lieu à l’angle des 
rues Champdoré et de Lille. 

 

Parc Jarry 
Le parc Jarry est situé à l’angle des 
rues Jarry et St-Laurent. Les parties 
auront lieu sur le terrain de soccer 
synthétique, au centre du parc. 

SPECTATEURS 

Nous demandons la collaboration 
des écoles afin de limiter au 
maximum la présence de 
spectateurs (parents) lors du festival.  

Tout spectateur faisant obstacle au 
bon déroulement de l’événement, 
des normes sanitaires en cours ou au 
respect de l’éthique sportive du 
RSEQ Montréal, sera 
automatiquement expulsé du lieu du 
festival. 

RÈGLEMENTS EN 

VIGUEUR 

Sont appliqués, par ordre de 
prépondérance, la réglementation 
spécifique de mini soccer extérieur 
du RSEQ Montréal, la 
réglementation générale du RSEQ 
Montréal, les règlements de la FIFA. 

N.B. Les règlements spécifiques et 
généraux s'additionnent lorsqu'ils ne 
sont pas conflictuels. 

CATÉGORIE D’ÂGE 

Catégorie Année scolaire 

Moustique mixte 
uniquement 

5e et 6e année 
du primaire 

Nous privilégions l’inscription de 
bulles-classes 

NOMBRE D’EQUIPES 

Le RSEQ Montréal accepte un 
maximum de 16 équipes par jour et 

d’un maximum de 8 équipes par site 
de compétition. 

Les équipes inscrites seront 
informées de leur site de 
compétition une fois l’horaire 
complété. 

VESTIAIRES 

Aucun vestiaire ne sera accessible.  

Il est déconseillé d’apporter des 
objets de valeur sur les lieux. La ville 
de Montréal et le RSEQ Montréal ne 
sont pas responsables des objets 
perdus ou volés lors de l’événement. 

Il est de la responsabilité de tous de 
veiller à la propreté des lieux. 

TOILETTES 

Parc Champdoré 
Les toilettes du parc ne sont pas 
accessibles.  Des toilettes chimiques 
sont mises à la disposition des 
élèves-athlètes.  

Parc Jarry  
Les toilettes du parc ne sont pas 
accessibles.  Des toilettes chimiques 
sont mises à la disposition des 
élèves-athlètes. 

CANTINE 

Aucune cantine sur place. Les jeunes 
doivent avoir leur collation et repas 
pour la journée. 

MÉDICAL 

L’entraîneur a la responsabilité de 
prodiguer les premiers soins à ses 
élèves. Il est recommandé aux 
entraîneurs et éducateurs de porter 
le couvre-visage ainsi que des gants 
lors d’une intervention auprès d’un 
élève blessé.  
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Le RSEQ Montréal fournit une 
trousse de premiers soins, des gants 
et des masques à usage unique ainsi 
que de la glace sur demande. 

RESPECT DE L’ÉTHIQUE 

SPORTIVE  

Le RSEQ Montréal 
fait la promotion de 
l’éthique sportive 
dans tous ses 
programmes 
sportifs.  

Les spectateurs et les athlètes 
doivent donc se conformer à la 
charte des 3R de l'éthique sportive : 

• Respect de soi-même  

• Respect des autres  

• Responsabilité de nos actions 
 
Les entraîneurs doivent montrer 
l’exemple et encadrer leurs athlètes 
afin que l’esprit de saine compétition 
persiste.  

DÉROULEMENT DU 

FESTIVAL 

Chaque site de compétition peut 
recevoir un maximum de 8 équipes.  
Ces dernières sont réparties en deux 
groupes de 4 équipes, chaque 
groupe ayant son propre terrain. 

Les équipes qui ne sont pas en 
situation de jeu sont assignées à une 
aire d’attente spécifique à chaque 
équipe.  Les élèves doivent 
demeurer dans leur aire d’attente 
entre chacun de leurs matchs. 

À la fin de chaque match, les 
équipes sont invitées à quitter une à 
une par l’accès est du terrain.  Un 
membre du personnel du RSEQ 
Montréal s’assurera de la 

désinfection des mains à la sortie 
des joueurs. 

Les équipes jouant le prochain 
match sont invitées à accéder une à 
une par l’accès ouest du terrain.  Un 
membre du personnel du RSEQ 
Montréal s’assurera de la 
désinfection des mains à l’entrée des 
joueurs. 

Lors des matchs, les entraîneurs ont 
la responsabilité du respect de la 
distanciation sociale au banc 
d’équipe. 

Le RSEQ Montréal assure la 
désinfection du ballon de match 
ainsi que des mains de l’arbitre à 
chaque demie. 

PROTOCOLE À 

RESPECTER 

L’entraîneur est responsable en tout 
temps du respect des consignes 
sanitaires et de distanciation 
physique pour son équipe. Il est 
également responsable d’avoir un 
désinfectant en sa possession et 
d’effectuer le lavage des mains des 
joueurs de son équipe après 
l’échauffement, à la mi-temps et à 
tout autre moment jugé opportun. 

Aucun rassemblement ou 
événement autre que les matchs ne 
seront permis. 

Le RSEQ Montréal n’assure aucun 
prêt de dossards. Les écoles doivent 
apporter leur propre dossard en 
nombre suffisant afin qu’il n’y ait 
aucun échange de dossards entre 
les joueurs.  

REMISE DE MÉDAILLES 

Aucune remise de médailles, de 
bannières ou de trophées. Il n’y a 
pas affichage de résultats sur place. 

FACEBOOK 

Des photos de l’événement seront 
disponibles sur notre page 
Facebook : 

Facebook.com/RSEQMtl 

INFORMATIONS 

Pour de plus amples informations 
concernant le festival, veuillez 
communiquer avec : 

Jacques Desrochers 
Directeur général 
514 645-6923, poste 2 
 


